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Public 
 

Aucun public n’assiste à la séance. 
 

Autres présences 
 

Assistent également à la réunion, monsieur Éric Lauzon, directeur général adjoint (RÉTAC : Saint-
Laurent) et monsieur Rudi Maghuin à titre de secrétaire au procès-verbal au Centre de services 

scolaire Marguerite-Bourgeoys. 

 
Après vérification du quorum, la séance est ouverte à 19 heures 20. 
 

  

 Madame Jessica Talbot, présidente du CP, salue les membres de l’assemblée et les 
remercie pour leur présence. 

 

 Elle souligne la présence de 
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essaye de suivre à la lettre les directives de la Santé publique même si cela génère parfois 
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parents ayant des cas particuliers à en parler aux directions d’établissement ou 

éventuellement aux analystes du CSSMB. 
 

Monsieur le DGA indique avoir reçu une question relative à la situation où un élève est 
gardé à la maison et où l’école demande un courriel de la Santé publique ou un billet de 

médecin pour son retour. Il lui a été demandé si cette information est conservée et 
comment celle-ci est-elle détruite. Monsieur Lauzon répond que le CSSMB est pourvu d’un 

département d’archives car une quantité importante de documents sont traitées 

annuellement. Le CSSMB a un calendrier de conservation. Dans les cas de la Covid, 
l’ensemble des CSS a demandé un avis à la bibliothèque des archives nationales du 

Québec. Cela relève de ce ministère. En lien avec la Covid, la consigne ayant été donnée 
pour la conservation des billets médicaux veut que chaque direction d’établissement ait un 

dossier privé sur son Drive (direction Covid) pour y déposer les billets ou un dossier privé, 

papier, dans son bureau. Seule la direction et la direction adjointe peuvent avoir accès à 
ces informations. Le temps de conservation recommandé par la bibliothèque des archives 

nationales équivaut au temps de la pandémie. Elle recommande également une destruction 
des documents trois ans après celle-ci. Il s’agit d’une recommandation que le CSSMB suit 

à la règle car la bibliothèque des archives nationales du Québec propose les calendriers 
d’archivage pour les CSS. Monsieur le DGA explique la raison de la durée de conservation 

de trois ans des documents à savoir qu’il peut parfois y avoir des recours et que cela 

permet de répondre à certaines questions au besoin ou de résoudre à certaines 
problématiques pouvant se présenter. 
 

Monsieur Lauzon mentionne avoir reçu une question lui demandant si le CSSMB a un plan 

B advenant une attaque informatique (ex : rançongiciel). Monsieur le DGA répond que 
l’ensemble des stratégies utilisées, comme Google Classroom, n’est pas hébergé par le 

CSSMB. Monsieur Lauzon soutient que le CSSMB a fait un grand pas, ces dernières années, 

au niveau de la sécurité informatique, avec la collaboration des parents. On a un comité 
de sécurité informatique. On a développé une politique en 2018. On a aussi une formation 

obligatoire pour l’ensemble des employés. On a des sauvegardes pour l’ensemble des 
serveurs du CSSMB. On a également décidé de fermer les systèmes à l’étranger, ce qui 

signifie que les gens associés au CSSMB voyageant à l’extérieur n’auront pas accès à leurs 

documents à distance. Monsieur Lauzon ajoute que des spécialistes ont été engagés et 
qu’une équipe est dédiée à cela. 
 

Il a été demandé à monsieur le DGA si le CSSMB a établi un minimum recommandé en 

informatique afin que les élèves puissent suivre un cours virtuel sans problème (ex : 
mémoire RAM, des écrans plus grands, etc.). Monsieur Lauzon mentionne qu’un sondage 

a été passé. Il souligne qu’il s’agissait d’un sondage de base visant à savoir si les familles 

avaient le matériel nécessaire à leur disposition. Il ajoute que le CSSMB essaye d’utiliser 
des logiciels ou des programmes comme Google Classroom qui ne demande pas 

d’équipement très sophistiqué. Monsieur le DGA mentionne que le CSSMB aurait peut-être 
pu fournir des claviers avec les iPads, avec les Chromebooks etc. Cependant, l’objectif du 

CSSMB, avec le budget à sa disposition, était de donner le plus possible d’ordinateurs aux 
familles dans le besoin. Le CSSMB ne pose pas vraiment de question. Si une famille 

mentionne avoir besoin d’une tablette, le CSSMB la fournit. Même chose en ce qui concerne 
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sont les mesures intérimaires. Monsieur Lauzon soutient qu’il s’agit d’un gros dossier 

n’intéressant pas uniquement le CSSMB. Il s’agit d’un dossier provincial dans le moment. 
Monsieur le DGA rappelle que les écoles ont été testées une première fois à l’été 2019 

avec les normes émises par le ministère de l’éducation. Le ministère a changé ses normes 
à l’automne. Le CSSMB a testé à nouveau l’ensemble des écoles avec ces nouvelles normes 

modifiées. On devait tester l’ensemble des écoles primaires pour le 1er novembre et 

l’ensemble des écoles secondaires et des centres de services pour le 10 décembre 2020. 
La reddition de compte est faite directement au ministère de l’éducation. Celui-ci s’est 

engagé, auprès des familles du Québec, à diffuser les résultats des tests sur son site web. 
Monsieur le DGA dit penser que ces résultats devraient être rendus publics avant les fêtes 

de fin d’année. Il indique que le CSSMB a envoyé des affichages dans l’ensemble des écoles 
pour les points d’eau n’étant pas conformes. On a indiqué que tel point d’eau n’est pas 

conforme et qu’il est demandé de ne pas l’utiliser ou qu’il est demandé, pour tel point 

d’eau, de faire couler l’eau un certain nombre de secondes avant que l’eau ne soit 
consommable. Le CSSMB a fait effectuer des tests par des firmes privées pour s’assurer 

des résultats objectifs. L’ensemble des recommandations a été communiqué aux directions 
d’établissement et on s’est assuré qu’elles ont suivi ces recommandations. Pour l’instant, 

le CSSMB n’a pas pris de chance et a fermé les points d’eau problématiques. Le CSSMB est 

en appel d’offres pour l’achat de filtres afin de filtrer le plomb dans l’eau et pour effectuer 
l’installation de ceux-ci. Celle-ci devrait s’effectuer dans l’ensemble des écoles 

problématiques aux environs du mois de mars. Monsieur le DGA souligne qu’il s’agira de 
filtres de qualité industrielle. L’ensemble des travaux devrait se terminer pour fin avril, 

début mars. 
 

Un délégué soutient qu’il y a une confusion due au fait que le site web du MEEQ indique 

que c’est le CSS qui est supposé de communiquer les résultats. Monsieur le DGA mentionne 
qu’une vérification a été effectuée auprès du ministère à ce sujet. Il soutient que les 

résultats seront publiés sur le site du ministère. Monsieur Lauzon déclare que, pour 
l’instant, rien n’a été diffusé auprès des directions mis à part les affichages précédemment 

mentionnés. Il est demandé quelle est l’efficacité des filtres. Monsieur le DGA mentionne 
ne pas avoir la réponse technique à cette question. Il soutient qu’une vérification diligente 

est effectuée lorsqu’on effectue un appel d’offres. 
 

Monsieur le DGA signale avoir reçu une question au sujet d’un établissement où le tarif 

des repas du midi aurait été augmenté de 2,50 dollars à 3 dollars tandis que le tarif de la 
journée pédagogique aurait été augmenté de 9 à 10 dollars afin de couvrir des déficits 

causés par la pandémie. Ces augmentations auraient été adoptées par le CÉ. Monsieur 
Lauzon souligne que les CÉ peuvent moduler un peu les tarifs au niveau des journées 

pédagogiques, des tarifs du dîner, etc. Il mentionne que le CSSMB émet certaines 

recommandations et demande aux écoles de rester dans les marges recommandées. Les 
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Comité de parents, du Syndicat de l'enseignement de l'Ouest de 

Montréal et du Conseil d’établissement des écoles sélectionnées; 
 

ATTENDU QUE la période de consultation est fixée du 21 octobre 
2020 au 9 décembre 2020; 
 

ATTENDU QUE le Comité de parents est répondant à ladite demande 

de consultation; 
 

ATTENDU QUE les membres du sous-comité de consultation du 

Comité de parents ont pu prendre connaissance du document soumis 
et apporter leurs commentaires et recommandations; 
 

ATTENDU QUE le sous-comité de consultation du Comité de parents 

a soumis une proposition de résolution aux membres du Comité de 
parents; 
 

ATTENDU QUE le Comité de parents considère que les classes de 

maternelle 4 ans peuvent faciliter l’intégration des enfants des 

communautés allophones et anglophones et que les 4 écoles 
concernées accueillent une importante proportion d’élèves allophones 

et/ou anglophones; 
 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Éric Caron et RÉSOLU à 
l’unanimité par les membres du Comité de parents d’adopter 

l’ouverture de groupes de maternelle 4 ans pour les écoles Joseph-

Henrico, de l’Odyssée, du Bout-de-l’Isle et Lajoie, tel que présentée 
par le Service de l’organisation scolaire. 
 

(Proposé par monsieur Éric Caron – Proposition adoptée à l’unanimité) 
 
 

7. SUIVIS ET INFORMATIONS  
 

7.1. PANDÉMIE 
 

7.1.1. Enseignement à distance 
 

Un délégué mentionne que le gouvernement a décidé d’effectuer un 
suivi auprès des élèves qui attendent un test pour la Covid ou qui sont 

en isolement sans que ce ne soit le cas pour toute leur classe. 
 

Un délégué demande si un nombre d’heures est recommandé pour 

l’école à distance avant le congé de Noël ou si c’est au libre choix de 
l’enseignant. Un délégué répond qu’on entend du ministère qu’il 

faudrait au moins un contact par jour avec l’élève (par zoom ou par 
téléphone). Madame la présidente précise qu’on parle, au secondaire, 

de la période moins 15 minutes. Un délégué souligne avoir reçu un 
courriel de la direction de son école indiquant qu’il y aura en totalité 

deux heures de travail par jour incluant le contact avec l’enseignant 

afin de réponde au seuil minimal du ministère. Un délégué enseignant 
au secondaire soutient qu’on peut faire 75 minutes ou moins, au 

choix. Un délégué déclare que des enseignants ne savent pas utiliser 
leur matériel et qu’il y a des problèmes au niveau pédagogique. Un 

délégué dit imaginer que tous les enfants n’ont pas les mêmes 

besoins d’encadrement. Il se demande si mettre un standard arrange 
tous les enfants. Un délégué mentionne que les barèmes sont très 



http://www.institutta.com/formations/congres-annuel-2021
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8. RÈGLES DE RÉGIE INTERNE  DU CP  
 

La responsable du sous-comité du CP mandaté afin d’étudier la révision des règles de régie 

interne procède à la présentation des propositions de modifications de son groupe de 
travail.  
 

Les membres du CP procèdent à des échanges relatifs au point 6.4.2. stipulant : « Le 
délégué numéro 1 au Conseil général de la FCPQ qui démissionne de son poste est 
automatiquement remplacé par le délégué numéro 2. Le délégué numéro 2 est alors 
nommé parmi le ou les substituts qui ont été élus par le CP. Si les substituts souhaitent 
tous deux devenir le délégué numéro 2, le CP procède alors à une élection afin de nommer 
un candidat à ce poste ». Un amendement est proposé.  
 

Le vote est demandé. Il est demandé aux membres du CP s’ils sont en faveur ou non de 

l’affirmation suivante : « En cas de démission du délégué numéro 
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soient désormais présentées virtuellement pourrait faire en sorte que cette contrainte ne 

s’applique plus. Il ajoute que plusieurs écoles ont opté pour des conférences en blocs qui 
pourraient réduire la participation aux conférences du CP. Madame la coordonnatrice 

soutient qu’il faudra que le Comité Intégration et Conférences regarde quels seront les 
besoins des écoles étant encore à combler en matière de conférences. 

 
 

12. MOT DE LA COORDONNATRICE DU COMITÉ INNOVATION ET 
COMMUNICATION 
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Les membres du CP de conviennent de créer un sous-comité. Trois options 

possibles sont mentionnées et pourront être étudiées, à savoir de rester affilié à 
la FCPQ, de devenir un CP indépendant ou de s’affilier au RCPAQ. 

 

(CP/20-12/11) 
 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Ghislain Laporte et RÉSOLU à 

l’unanimité par les membres du Comité de parents de mandater un sous-comité 
afin d’étudier la pertinence de son affiliation avec la FCPQ ainsi que les autres 

options possibles, et que celui-ci soit composé des membres suivants : 
 

- Madame Martine Riendeau (conseillère du sous-comité) 

- Monsieur Ghislain Laporte 
- Monsieur Constantin Fortier 

- Monsieur Pierre-Olivier DeSerres 
- Monsieur Gnahoua Zoabli 

- Monsieur Yan Ouellette 

- Madame Dalia Ramy 
- Madame Anne-Marie Robitaille 

 

(Proposé par monsieur Ghislain Laporte –  
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les réponses recueillies et être ensuite communiqué aux membres du CP et aux 

membres des CÉ.  
 

18.2. PLOMB DANS L’EAU 
 

Un délégué signale qu’un parent de son entourage a déposé une demande 
d’accès à l’information. Il mentionne avoir en sa possession les résultats d’analyse 

du plomb dans l’eau d’une quinzaine d’écoles primaires du CSSMB. Il soutient 

que les résultats de son école sont une catastrophe et que ses enfants n’y boiront 
plus jamais que de l’eau en bouteille. Des distributeurs d’eau en bouteilles ont 

été achetés pour toutes les classes. En réponse à une question lui étant posée, 
le délégué indique ne pas savoir si les bouteilles d’eau achetées à son école l’ont 

été par le CSSMB ou par l’établissement. Le délégué précise que le pire point 
d’eau montrait un taux de 80 fois supérieur à la norme. Il mentionne avoir en sa 

possession les résultats des écoles de Ville-Saint-Laurent car la demande d’accès 

concernait ce secteur. Il ajoute qu’il faut compter une trentaine de jours avant 
de recevoir les résultats demandés par l’entremise d’une demande d’accès à 

l’information au secrétariat général du CSSMB. Le délégué propose de 
communiquer les résultats qu’il a en sa possession aux membres du CP qui lui 

en feront la demande. Un délégué demande s’il serait possible de soumettre une 

demande afin d’obtenir les résultats de toutes les écoles du CSSMB. Il est 
mentionné que le CP ne peut pas effectuer de demande d’accès à l’information 


